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POURQUOI ?

A QUI S’ADRESSER EN GIRONDE 
pour prévenir et lutter contre les violences sexuelles dans le sport :

- Jean-Luc BIDART, élu en charge du chantier éducation et citoyenneté : jlbidart@gironde.fff.fr

- Maëlys Virmaux, agente de développement en charge du dossier prévention et lutte contre 
les violences sexuelles dans le sport : maelysvirmaux@franceolympique.com
 06 41 10 59 15 / 05 56 00 99 05

RESSOURCES 
- Fichier Judiciaire Automatisé des auteurs d’infractions Sexuelles ou Violentes (FIJAVS) à consulter dans la rubrique 
« Papiers - Citoyenneté » sur le site  service-public.fr ; 
- Les articles L.212-1 et L.212-9 et L.322-1 et L.322-5 du code du sport
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Les révélations récentes d’affaires de violences sexuelles dans le sport 
ont mis en évidence des demandes de protection de la pratique émanant 
de la part des fédérations et pratiquants.

La ministre des sports, Roxanna Maracineanu, a rappelé l’engagement 
de l’Etat sur cette thématique lors de la convention nationale contre les 
violences sexuelles dans le sport du 21 février 2020.

Pour sécuriser notre pratique sportive, les potentiels prédateurs et 
prédatrices doivent en être écartés. C’est là tout l’enjeu du contrôle 
d’honorabilité. Appliquer la loi, prévenir les dérives et protéger nos 
pratiquants pour que le sport reste source de plaisir.


